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Texte de la question

M. Damien Abad attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur une tendance observée dans de nombreux
pays de l'Union européenne, lesquels conditionnent le renouvellement du permis de conduire à certains âges de
la vie à la vérification de l'aptitude à conduire de leurs détenteurs. Au sein de l'Union européenne, treize pays
ont mis en place de longue date un contrôle médical préalable à l'obtention du permis de conduire, et dix pays
des contrôles périodiques tout au long de la vie, le permis n'étant valable que 10 ans. D'autres limitaient la durée
de validité du permis de conduire, dont le renouvellement est conditionné à un contrôle médical à partir d'un
certain âge. L'Espagne cumule même ces trois systèmes. Aujourd'hui en France, le permis de conduire est
délivré à vie. La directive n° 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative
au permis de conduire procède à une refonte des textes existants visant à harmoniser les conditions de
délivrance des permis de conduire nationaux. L'objectif est d'en améliorer la reconnaissance mutuelle et de
garantir la libre circulation des citoyens : les titulaires du permis de conduire conserveront leurs droits acquis,
mais le renouvellement régulier du document limitera les possibilités de fraude en permettant la mise à jour des
éléments de protection de tous les permis, ainsi que la photographie du titulaire. Tous les permis devraient avoir
une durée de validité donnée. C'est pourquoi il aimerait savoir si le Gouvernement compte mettre en place un
dispositif d'examen d'aptitude à la conduite dans la dynamique d'harmonisation engagée à la suite de la
directive de 2006.

Texte de la réponse

Le choix de la durée de validité des permis de conduire répond à la nécessité de concilier le besoin légitime de
mobilité et les impératifs de sécurité routière. Ces impératifs sont dictés à la fois par la nécessité de s’assurer de
l’aptitude médicale à la conduite des demandeurs de permis de conduire et des conducteurs et par la lutte
contre la fraude à l’identité en exigeant de ces derniers qu’ils actualisent régulièrement les informations les
concernant. Depuis l’entrée en vigueur, le 19 janvier 2013, de la directive 2006/126/CE du Parlement européen
et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au permis de conduire, tous les permis de conduire délivrés depuis
cette date ont une durée de validité administrative limitée à quinze ans, pour les catégories du groupe léger, et à
5 ans pour les catégories relevant du groupe lourd. La directive prévoit que le renouvellement des permis de
conduire des catégories C, CE, C1, C1E, D, DE, D1, D1E est subordonné, notamment, à la continuation du
respect des normes minimales concernant l’aptitude physique et mentale à la conduite. Elle donne également la
possibilité aux États membres d’imposer un contrôle médical lors du renouvellement des permis de conduire des
catégories AM, A, A1, A2, B, B1, B et BE. Enfin, elle leur permet de limiter la durée de validité administrative des
permis de conduire s’ils jugent nécessaire d’augmenter la fréquence des contrôles médicaux. Un certain nombre
d’États membres ont fait le choix d’instaurer un, voire plusieurs contrôles médicaux spécifiques (contrôle médical
obligatoire pour tous les usagers préalable à la délivrance du permis, contrôle médical obligatoire pour tous les
conducteurs à partir d’un certain âge …). Ce n’est pas le cas en France où le dispositif existant vise à
responsabiliser les demandeurs de permis de conduire et les conducteurs et à cibler les conducteurs à risque, à
savoir les conducteurs professionnels et les conducteurs atteints d’une affection médicale. Le code de la route
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prévoit ainsi un contrôle médical périodique obligatoire pour les conducteurs professionnels, quelle que soit la
catégorie de véhicule concernée, ainsi que pour les conducteurs atteints d’une affection médicale susceptible de
donner lieu à la délivrance d’un permis de conduire de durée de validité limitée. Pour les chauffeurs
professionnels, ce contrôle intervient tous les cinq ans avant 60 ans, puis tous les deux ans après 60 ans (tous
les ans pour les conducteurs de véhicules de transport de personnes) et tous les ans à partir de 76 ans. Pour les
conducteurs atteints d’une affection médicale, la fréquence de ce contrôle est laissée à l’appréciation des
médecins. Une liste, non exhaustive, des affections médicales incompatibles avec la conduite ou le maintien du
permis de conduire, ou susceptibles de donner lieu à la délivrance d’un permis de conduire de durée de validité
limitée, est fixée par un arrêté interministériel du 21 décembre 2005. Cet arrêté a été actualisé en 2010 et doit
être complété prochainement. Par ailleurs, tout demandeur d’un permis de conduire ou tout conducteur atteint
d’une affection médicale est tenu d’en faire la déclaration auprès du préfet de son département. Les usagers
concernés qui omettraient sciemment ou non, de déclarer une telle affection pourraient, en cas d’accident, voir
leur responsabilité personnelle engagée aux plans pénal et civil. Enfin, le code de la route donne au préfet le
droit d’imposer un contrôle médical au titulaire d’un permis de conduire qui serait, selon les informations en sa
possession, atteint d’une affection médicale susceptible d’être incompatible avec la conduite. En cas de refus du
conducteur de se soumettre à ce contrôle, il peut prononcer la suspension du permis de conduire jusqu’à la
production d’un avis médical déclarant l’intéressé apte à la conduite. Le dispositif en vigueur en France
fonctionne de manière satisfaisante et il n’est donc pas prévu de le modifier prochainement en créant un
contrôle médical spécifique supplémentaire.
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